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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les discriminations subies par les soignantes musulmanes ou 
perçues comme telles à l'hôpital au prétexte de la laïcité et du port du voile. Il formule des 
recommandations pour lutter contre ces discriminations.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise demande un rapport évaluant les 
discriminations subies par les soignantes musulmanes ou perçues comme telles à l'hôpital au 
prêtexte de la laïcité et du port du voile.

Le journal Médiapart a révélé ce 8 décembre qu'une infirmière de l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière a 
fait l'objet d'un licenciement pour avoir porté un calot, pratique pourtant courante et largement 
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répandue au sein des établissements hospitaliers. Sept années d'exercice irréprochable, assorties 
d'appréciations unanimement élogieuses (« très appréciée de ses collègues, des médecins, mais 
également de l'encadrement », « à l'écoute », « soucieuse de la qualité de la prise en charge des 
patients »), n'auront pas suffi à préserver Madjouline d'une véritable chasse aux couvre-chefs, 
révélatrice d'une islamophobie à peine voilée. En effet, Blandine Chauvel, élue du syndicat Sud 
santé à la Salpêtrière, indique que les personnes visées par ces rappels à l'ordre sont, de manière 
récurrente, des soignantes musulmanes ou perçues comme telles. Selon ses déclarations, ce sont des 
centaines de professionnelles de santé qui seraient concernées par de telles pratiques. Pour le seul 
hôpital de la Pitié-Salpêtrière, vingt cas similaires ont d'ores et déjà été recensés, parmi lesquels 
neuf soignantes ont été licenciées. Des témoignages concordants font par ailleurs état de faits 
identiques à Marseille, à Lyon ou encore à Rennes.

Si le principe de laïcité impose aux agents du service public une obligation de neutralité, celle-ci 
concerne naturellement l'interdiction du port de signes religieux ostensibles. Or le calot, petit bonnet 
couramment porté en bloc opératoire, ne saurait, par nature, être assimilé ni à un signe religieux ni à 
un signe ostentatoire. De la même manière que des professionnels portent des charlottes dans le 
secteur de la restauration, les soignants portent des calots dans le domaine hospitalier, sans que cela 
ne renvoie à une quelconque manifestation de prosélytisme religieux. Encore une fois, nous 
assistons donc à un dévoiement de la laïcité, garante de la liberté de culte et de l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction de religion, pour stigmatiser une seule religion, et notamment 
les femmes musulmanes. Si le licenciement de Madjouline B. a été suspendu en référé par le 
tribunal de Paris, ces discriminations affectant l'institution hospitalière, déjà fragilisée par les 
coupes budgétaires, doivent être interrogées. Face à cette situation à la fois ubuesque et 
profondément inadmissible, Mathilde Panot a par ailleurs posé une question écrite à la ministre de 
la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, lui demandant quelles réponses 
concrètes elle entend apporter afin que les personnels soignants ne soient plus menacés de 
licenciement en raison de leur religion réelle ou supposée. Une question pour l'instant restée sans 
réponse.

Pour toutes ces raisons, nous demandons un rapport sur les discriminations subies par les soignantes 
musulmanes ou perçues comme telles à l'hôpital au prêtexte de la laïcité.


